
 

 

 

 

Paris, le 8 février 2021 

Date d’application : 8 février 2021 

 

Le garde des sceaux, ministre de la justice 

A 

POUR ATTRIBUTION 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel 
Monsieur le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs de la République  
près les tribunaux judiciaires 

Mesdames et Messieurs les directeurs interrégionaux de la protection judiciaire de la jeunesse 
 

POUR INFORMATION 

Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’appel 
Monsieur le président du tribunal supérieur d’appel 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires 
Monsieur le directeur général de l’Ecole nationale de protection judiciaire de la jeunesse 

 

N°NOR : JUSF2104189C 

N° CIRC :  CIV/01/21 

N/REF : 202130000137 

 
OBJET�:  Circulaire relative au schéma de procédure pour la prise en charge de mineurs 

non accompagnés marocains  

MOTS-CLES :  mineurs marocains non accompagnés - coopération judiciaire internationale 

civile – convention de La Haye du 19 octobre 1996 – autorités centrales – 

mesure de placement. 

ANNEXES :  1) Schéma de procédure relatif à la prise en charge des mineurs non 

accompagnés marocains.  

 2) Questionnaire d’évaluation sociale. 

3) Le formulaire de demande d’entraide civile 

 






